
La mise en oeuvre de
formations aux premiers

secours est décidée à partir des
risques propres évalués dans

l’entreprise.
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Elle tient compte aussi :

 de la taille de l’entreprise,
des acteurs présents

     (infirmières du travail, service de santé ...)
de sa situation géographique
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Le code du travail prévoit, au
minimum, la présence d’un

secouriste dans chaque atelier où
sont effectués des travaux
dangereux et dans certains

chantiers du BTP.
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Le Code de la Sécurité Sociale
exige la présence d’un SST
(Sauveteur Secouriste du Travail)
comme l’une des conditions
nécessaires pour autoriser une
entreprise à tenir un registre des
AT.
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Tu as apprécié
cette info ?
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